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DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 28 MARS 2014 
  

L’an deux mil quatorze, le 28 mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie sous la 
Présidence de Monsieur le Maire, Jérôme ROUSSINET 
 
Etaient présents : Mme MENISSIER M., M. GIOVANNI P., Mme PRIEUR 
C., M. VEDANI L., M WEBER P., M. VILLE G., Mme SOURDET J., M 
BALOURDET P.  Mme DIOUY B., Mme RENAULT S. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusés : 0 
 
Absent : 0 
 
A été élu secrétaire : Mme MENISSIER Martine 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L 2123-20 et suivants ; 
 
Considérant  qu'il appartient au  Conseil  municipal de fixer, dans  les 
conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au 
Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au 
budget municipal. 
 
Après en avoir délibéré , le Conseil municipal décide et avec effet au 
28 mars 2014 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif 
des fonctions de Maire :  
 
(selon l'importance démographique de la commune) : 
 
Population (habitants)         Taux maximal en % de l'indice 1015 (3) 
 
Moins de 500 ...................................... .......  17  
De 500 à 999 ............................................... 31 
De 1000 à 3 499 .......................................... 43 
De 3 500 à 9 999 ......................................... 55 
De 10 000 à 19 999 .....................................  65 
De 20 000 à 49 999 ................................ ....  90 
De 50 000 à 99 999 .................................... 110 
100 000 et plus .......................................... 145 
 
 
 



Maire Adjoint 
Indemnité brute maximale (L 2123-
23 du CGCT) 

Indemnité brute maximale (L 2123-
24 du CGCT) 

Taux :  17% Taux : 6,60% 
Annuelle : 7 755.00€ Annuelle : 3010.76€ 
Mensuelle : 646.25€ Mensuelle : 250.90€ 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que la commune 
compte actuellement une population inférieure à 500 habitants, 
 
Décide, 
 
Que l’indemnité du Maire, M. ROUSSINET est  à compter du 28 mars 2014 
calculée par référence au barème fixé par les articles L.2123-20 et L.2123-23 
du CGCT pour la strate de population correspondant à celle de la commune 
soit fixée à 100% du montant de référence soit : 646.25€ 
 
Décide,  
 
Que l’indemnité de chacun des adjoints est  à compter du 28 mars 2014 
calculée par référence au barème fixé par les articles L.2123-20 etL.2123-24 
du CGCT pour la strate de population correspondant à celle de la commune 
soit fixée à 50% du montant de référence soit : 125.45€ 
 
SOIT : 
 

FONCTION NOM / PRENOM INDEMNITE MENSUELLE 

MAIRE ROUSSINET Jérôme 646.25€ 
1ER ADJOINT MENISSIER Martine 125.45€ 
2EME ADJOINT VILLE Gérard 125.45€ 

 
 
Dit que ces indemnités subiront automatiquement et immédiatement les 
majorations correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6531 du budget. 
 
 
                                                 Extrait certifié conforme, 
 
 
                                                       Fait à Chepy, le 01 avril 2014 
 

     Le Maire, 
J. ROUSSINET 

 
 
 
 



 



  



  



 


